
1

SudSafran-SaintMedard

De: SudSafran-SaintMedard
Envoyé: mardi 17 octobre 2023 17:53
Objet: PDF LI SUD 17 Octobre 2023  

 
 

Lettre d’information SUD du 17 Octobre 2023 
ARIANEGROUP (Etablissements de Saint Médard) 

 
 

Depuis les dernières élections datant du 14 Novembre 2019, les événements traversés ensemble 
n’ont pas manqué et le temps des élections professionnelles offrent l’occasion de faire un bilan. 

 
 

-De la période Covid. 
 

- Des annonces floues de suppressions d’emploi qui ont précédé la fermeture du secteur auto, le démantèlement 
accru de la maintenance et la sous-traitance de STC. 

 
- Des conséquences catastrophiques de la tempête, due à l’incurie de la gestion industrielle du site et sa gestion 

injuste subie par le personnel. 
 

-L’inflation historique qui s’est ajouté à la crise. 
 
 
 

La baisse de l’effectif depuis 2019 vu des listes électorales: 
 

2019 2023 Delta % de perte 
Collège 1 141 Collège 1 86 55 39 
Collège 2 305 Collège 2 259 46 15 
Collège 3 178 Collège 3 146 32 17 

Total 624  491 133 21 
 
 

C’est encore le collège 1 qui est le plus impacté. L’accord unanime qui a été signé est le fruit d’une procédure engagé 
par SUD en 2018 et gagnée au tribunal d’instances. Sans cela, le collège 1 n’aurait plus qu’un siège au lieu de trois. 

 
Nous avons toujours défendu le besoin d’une représentation plus forte du collège 1 en raison des particularités 

d’horaires, de conditions de travail et de subordination hiérarchique plus directe. 
 
 

La direction n’a eu de cesse que de réduire autant que possible cette catégorie socio-professionnelle en raison de sa 
capacité collective de résistance due à ses conditions de travail en équipe. Ici, la réduction de l’effectif électoral est de 

39 % contre 15 %  pour le 2ème collège et 17 % pour les cadres. 
 

Nous estimons que les choix de sous-traitances ont plus été guidés par ces enjeux que pour des raisons 
économiques qui s’avèrent souvent discutables et de qualité dont les conséquences sont en général catastrophiques. 

 
C’est toujours la catégorie cadre qui est le moins impactée par les baisses, une constante depuis Herakles. 
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Pour bien comprendre la tendance poursuivie par la direction, il suffit de comparer dans le temps les effectifs 
électoraux. 

 
2014 2023 Delta % de perte 

Collège 1 293 Collège 1 86 207 70 
Collège 2 306 Collège 2 259 47 15 
Collège 3 160 Collège 3 146 14 0,8 

Total 759  491 268 35 
 

70% de baisse de l’effectif du collège 1, contre …0.8% du collège 3… 
 

Mais la direction, neutre, n’intervient pas dans les élections… 
 
 

Retour sur la gestion du Covid en 2020: 
 

Lorsque l’épidémie s’est rependue, alors que nous n’avions aucun recul sur les risques liés au Covid, la direction a 
commencé par refuser de suspendre l’activité malgré toutes les interventions syndicales en ce sens au nom du 

principe de précaution. 
 

Alors qu’il n’y avait pas de test et pas de masques, le travail a été maintenu dans ces conditions contre notre avis. 
 

Nous avons alors déclenché un 1er droit d’alerte le 30 Mars 2020. 
 

Puis deux autres ont suivi les 13 et 17 Avril 2020.Tous ont été systématiquement levés par la majorité CGC/CFDT au 
CSE. 

 
La direction n’a même pas eu à se justifier auprès de l’inspection du travail puisque ces élus ont levé les droits 

d’alertes, lui évitant ce désagrément. 
 

La même direction , après avoir fait travailler le personnel sans fournir de masques , a ensuite abusé de son autorité 
sur le port des masque obligatoire , allant jusqu’à l’entretien pour sanction pour l’avoir mal porté… 

 
La sécurité à deux vitesses, tantôt bafoué pour produire puis utilisée à des fins répressives. 

 
La levée des droits d'alerte par des élus, devenue récurrente : 

 
Le cas de figure des droits d'alerte levés par des élus s'est malheureusement répété le 5 décembre 2022. 

 
Cela ne s'invente pas. La direction programmait une opération similaire à  l'accident du 5 décembre, le lendemain de 

sa commémoration,  avec le même timbrage de produit d'époque, classé Y depuis et un retour à une procédure 
antérieure , moins sécurisée que les améliorations effectuées sur cette opération. 

 
La direction n'ayant toujours pas répondu à notre mail de "Stop et alerte" , la veille au soir de l'opération, nous 

déposions un droit d'alerte. 
 

Et c'est la CGC qui a voté contre son maintien, favorisé par l'abstention de la CFDT. 
 

Depuis, Safran a été condamné le 05 Juin 2023, sur le principe de cette faute d'un retour en arrière sur une 
amélioration de sécurité. Après une procédure de presque dix années au cours de laquelle nous n'avons cessé de 

rappeler cette faute. 
 

Et droit d'alerte levé ou non, l'opération programmée en dépit de tout bon sens, n'a finalement pas eu lieu. 
 

Dans notre établissement, tout le monde peut comprendre que la sécurité ne tolère pas de complaisance lorsque la 
direction, aveuglé par son assurance réitère les erreurs passées. 

 
Au-delà des discours, ce sont les actes qui permettent le bilan des syndicats au CSE. 

 
En 2019, nous écrivions : 

 
A l’heure où la direction n’affiche même plus l’illusion du dialogue social, nous ne prétendons pas, grâce à nos 

"arguments constructifs" la convaincre et obtenir des avancées. 
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Nous prétendons encore moins influencer les « stratégies » financières de l’entreprise qui ont abandonné tout 
contenu industriel et de développement pour ponctionner le maximum à court terme. 

 
La seule chose que nous promettons,  à défaut de mobilisation générale, c’est de résister points par points, à toutes 

les attaques en cours et à venir. 
 

Nous ne maintiendrons pas l’illusion du « dialogue social » d’une direction qui n’en a que faire, y compris sur 
l’établissement de St Médard. La multiplication des tracasseries, des sanctions et l'attitude répressive de RH en sont 

un exemple. 
 
 

Il existe 2 pratiques du syndicalisme: Celui de l’accompagnement, qui consiste à « convaincre » la direction et à faire 
un peu de marketing en publiant les informations de la direction. 

 
Ou bien celui de la résistance collective et de l’utilisation de tous les moyens légaux existants pour le faire, traduit par 

des actes, pas seulement par des tracts. 
 

Il vous appartient de mesurer quelle sera l’orientation syndicale la plus efficace dans les mois à venir. 
 

Dans ce contexte de réduction de l’emploi et de nos acquis, il est bon de réfléchir sur qui compter lorsque les choses 
tournent mal. 

 
 

Cotations Néo Métal : 
 

Vu le nombre considérable de retours mécontents sur les cotations délivrées en début de mois sur le site , SUD 
demande la réévaluation des cotations pour tou(te)s les salarié(e)s qui le souhaitent , en réalité avec le terrain et 

les personnels concernés, en relation avec les notes d'organisation des services et pour ne pas ajouter des disparités 
déjà trop nombreuses avec les autres établissements. 

 
En effet pour des emplois identiques, il semblerait que les cotations soient différentes selon les sites !!! 

 
Il n’est pas possible de nier à ce point l’activité réelle et le savoir-faire du personnel. 

 
Nous réitérons le conseil à chacun(e)s d'entre nous d'engager la procédure de contestation et de discuter vos 

situations collectivement pour ne pas rester enfermé dans un tête à tête avec RH. 
 

Nous nous associerons à toute demande commune intersyndicale de révision des cotations. 
 

… 
 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail sud.snpe@snpe-syndicat.fr et nous appeler au local SUD : 05 57 20 79 00 (si 
personne , laisser un message ,nous rappelons toujours). 

 
Vos informations sont les bienvenues et elles sont précieuses… 

 
… 
 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d’information, faites-le nous savoir afin que nous vous retirions de sa diffusion. 


